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JUSTIFICATION SUCCINCTE

L'engagement, pris par l'Union européenne, ses États membres et l'Islande dans le cadre de 
"l'amendement de Doha", de limiter leur moyenne annuelle d'émissions de gaz à effet de serre 
au cours des années 2013 à 2020 à un niveau de 80 % de leurs émissions de l'année de 
référence est considéré comme insuffisant compte tenu du consensus de plus en plus large sur 
les causes humaines du réchauffement de la planète. 

Le rapporteur pour avis fait valoir que les États-Unis n'ont jamais ratifié le protocole de 
Kyoto, que le Canada n'y est plus une partie et que le Japon, la Nouvelle-Zélande et la 
Fédération de Russie n'y ont pas souscrit pour une deuxième période. En vue d'instaurer, dans 
les négociations internationales, la confiance entre les pays développés et les pays en 
développement, il est par conséquent essentiel que l'Union respecte ses engagements et veille 
à la continuité d'un cadre juridique international contraignant.

Nonobstant ce qui précède, l'amendement de Doha présente des éléments positifs, tels que 
l'adaptation automatique de l'objectif d'une partie afin d'empêcher une augmentation de ses 
émissions au-delà de la moyenne de ses émissions passées ainsi que le fait que le processus 
visant à fixer des objectifs plus ambitieux devienne beaucoup plus aisé. Le consensus des 
parties à la convention d'adopter une solution faisant l'objet d'un accord et ayant force 
juridique en vertu de la convention applicable à toutes les parties au plus tard en 2015, qui 
devrait entrer en vigueur et être mise en œuvre à partir de 2020, est aussi un élément positif.

Le rapporteur pour avis estime que la "diplomatie climatique", y compris l'aspect ayant trait à 
la sécurité, doit faire partie intégrante de la politique étrangère de l'Union et que l'engagement 
en faveur de l'amendement de Doha devrait être élevé au rang des priorités lors de réunions 
bilatérales avec les pays tiers, et en particulier dans le cadre de tous les sommets avec les 
partenaires stratégiques de l'Union qui n'y ont pas encore souscrit. 

***********

La commission des affaires étrangères invite la commission de l'environnement, de la santé 
publique et de la sécurité alimentaire, compétente au fond, à proposer au Parlement de donner 
son approbation. 


